
 

 

 

 

L'école élémentaire Jules Ferry 

de Saint Mars La Jaille 
 

 ENGAGE deux VOLONTAIRES, ENTRE 18 et 25 ANS, en 

SERVICE CIVIQUE pour la rentrée de septembre 2024 : 

 

DESCRIPTION DES MISSIONS 

 

• Mission 1 : Mission inclusion handicap 
Notre école ayant un dispositif ULIS-école et plusieurs 

élèves en situation de handicap dans les autres classes, la 

mission du service civique sera d'aider à l'inclusion de 

ces élèves dans les classes grâce à l'accompagnement 

dans les moments de transition, sur les temps de 

récréation et également dans les moments 

d'apprentissage dans les classes pour aider à la confiance 

en soi et dans l'établissement de liens avec les autres 

enfants.  

 

• Mission 2 : Mission lutte contre le 

harcèlement 
Le volontaire participera aux projets de prévention 

contre le harcèlement et d'amélioration du climat scolaire, comme par exemple : activités 

faisant travailler les compétences psychosociales, sur les temps de classe et sur les temps de 

récréation, jeux coopératifs, messages clairs, projets interclasses, etc. 

 

 LE CADRE DE LA MISSION 
 

• un encadrant et/ou un tuteur encadre la mission 

• un stage préparatoire d'observation d'une durée de deux semaines 

• la durée du service civique est de 30 h par semaine pendant 6 à 9 mois pour 

environ 489€ par mois (et 111 € pour les frais de déplacement et de restauration), soit 

600€ nets par mois (+ une bourse possible de 111€ selon la situation sociale).  
 

 

Informations et inscription sur : www.service-civique.gouv.fr 

 

Ou contact direct  :  

Mme Nadine Dhion (Directrice de l’école élémentaire)  
Tél : 02.40.97.00.21  Mail : ce.0441035l@ac-nantes.fr 

 

 

 

http://www.service-civique.gouv.fr/

